
«Révisions saisonnières» 
Sécurité grâce à nos machines 

de remplacement!

Les révisions ont lieu entre avril et octobre et sont 
effectuées par Gurtner Baumaschinen AG. Conditions 
spéciales non cumulables avec d’autres actions. Pour 
les actions, les travaux de révision doivent être d’au 
moins CHF 10‘000.–

Une révision pendant la saison a tout 
son sens!

Réduction des coûts 
- Prolongation de l’intervalle de rempla-
 cement des pièces d’usure
- Conditions intéressantes pour les révi-
 sions saisonnières  
 
100% de sécurité 
- Machine de remplacement facturée à 
 l’heure avec 30% de réduction sur le prix   
- Disponibilité optimale des pièces déta-
 chées

Intéressé? Dans ce cas, veuillez contacter 
votre interlocuteur:
Avenches
François Magnin, tél. +41 26 670 08 15

AVANTAGE

SAISONNIER

avril - octobre

Gurtner Baumaschinen AG  
Deisrütistrasse 17, CH-8472 Ohringen, T +41 52 320 06 66
Kirchgasse 24, CH-4932 Lotzwil, T +41 62 923 53 31
Impasse de la Plaine 6, CH-1580 Avenches, T +41 26 670 08 15
Via la Monda 7, CH-6534 San Vittore, T +41 91 829 06 66

info@gurtner-baumaschinen.ch, www.gurtner-baumaschinen.ch


